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à l'amendement n° 258 de M. Vanneste 
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à l'ARTICLE 8 

 

Dans le dernier alinéa de cet amendement, après le mot : 

« Le », 

insérer les mots : 

« droit au ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

S’il s’agit de garantir le bénéfice de l’exception pour copie privée, celui-ci doit clairement 
apparaître comme étant un droit subjectif pour l’utilisateur. 

La rédaction ainsi modifiée ne porte aucune atteinte au statut actuel de la copie privée, qui 
demeure une exception au droit exclusif des auteurs, artistes-interprètes et producteurs. L’équilibre 
entre les intérêts des ayants droit et ceux des utilisateurs est ainsi préservé. 

 

 

 

 

 


